
  

 

ATTESTATION DE REMISE DE CLÉ 
 

 

 

Nom du bénéficiaire sur le contrat : .................................................................. 

  

Responsable VCN Vous c’est nous : .............................................. 

 

Fait à ............................................................ , le ........................ 

 

 

Je soussigné(e) ............................................................................................,  

bénéficiaire du contrat, certifie par la présente, avoir fourni une clé de mon 

domicile à l’agence VCN Vous c’est nous.  

 

 

 

Signature du bénéficiaire :                                   Signature de VCN : 
 

 

  

 

 

 



                      

           ATTESTATION DE REMISE DE DOCUMENT 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nom du bénéficiaire sur le contrat : .................................................................. 

  

Responsable VCN Vous c’est nous : .............................................. 

 

Fait à ............................................................ , le ........................ 

 

 

Je soussigné(e) ............................................................................................,  

bénéficiaire du contrat, certifie par la présente avoir reçu préalablement tous 

les documents ( le(s) document(s) d’information(s) et contrat et annexes ).  

 

 

 

 

 

 

 

                       Signature du bénéficiaire :          Signature de VCN Vous c’est nous : 
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           CONDITIONS GENERALES DE SERVICES 
 

 

 

1. Modes de règlement  

☐ Prélèvement sur compte bancaire 

☐ Chèque 

☐ Virement bancaire 

☐ Paiement par l’organisme payeur (Conseil généraux, APA, MDPH, CARSAT, 

etc…) 

 

2. Organisation du service 

Contrôle : Tout début ou toute fin d’intervention à domicile doit donner lieu à 

un pointage par l’intervenant. 

 

3. Modalité ́de suspension 

Le bénéficiaire peut suspendre ses prestations de services pour des raisons de 

congés. Dans ce cas, VCN Vous c’est nous devra être prévenu par lettre 

recommandée 15 jours auparavant. Les prestations peuvent être également 

suspendues indépendamment de la volonté du bénéficiaire (hospitalisation 

d’urgence, décès...), VCN Vous c’est nous devra être prévenu 2h avant le début 

de la prestation afin d’éviter à l’intervenant de se déplacer. A défaut, le 

règlement des heures planifiées pourra être demandé sauf circonstances 

exceptionnelles justifiées. 

 

4. Modalité de résiliation 

Le contrat pourra être résilié par chacune des parties par l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé réception, sans pénalités financières, sous réserve du 

respect d’un délai de préavis de 30 jours. En cas de décès ou d’entrée en maison 

de retraite, aucun préavis ne pourra être exigé. 

 

5. Litige 

Tout litige devra être signalé par écrit par lettre recommandée à VCN Vous c’est 

nous. En cas de litige ne trouvant pas une solution amiable, la juridiction 
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compétente sera saisie. VCN Vous c’est nous vous informe qu’en cas de 

dommage matériel causé par l’intervenant, la RCP ou VCN Vous c’est nous 

prendra en charge, sur réclamation et présentation d’un justificatif d’achat. 

 

6. Conditions fiscales 

Si vous êtes éligible, vous bénéficierez d’une réduction d’impôt ou d’un crédit 

d’impôt immédiat à hauteur de 50% des dépenses engagées mensuellement 

dans la limite du plafond fixé par l’état.   

En cas de non-éligibilité, une attestation fiscale vous sera envoyée chaque année 

par VCN Vous c’est nous, pour bénéficier d’une réduction d’impôt ou d’un crédit 

d’impôt à hauteur de 50% des dépenses engagées sur l’année précédente, dans 

la limite du plafond fixé par l’état. 

 

7. Documents administratifs 

A la signature du contrat, nous allons vous fournir les documents ci-dessous : 

 

☐ Devis + Contrat bénéficiaire 

☐ Attestation de remise de document 

☐ Livret d’accueil  

☐ Règlement de fonctionnement 
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CHARTE DES DROITS ET LIBERTES DE LA PERSONNE ACCUEILLIE 
 

 (Arrêté du 8 septembre 2003 relatif à la charte des droits et libertés de la personne 

accueillie mentionnée à l’article L.311-4 du code de l’action sociale et des familles) 

 

 

 

Article 1 

Principe de non-discrimination 

Dans le respect des conditions particulières de prise en charge et d’accompagnement, prévues 

par la loi, nul ne peut faire l’objet d’une discrimination à raison de son origine, notamment 

ethnique ou sociale, de son apparence physique, de ses caractéristiques génétiques, de son 

orientation sexuelle, de son handicap, de son âge, de ses opinions et convictions, notamment 

politiques ou religieuses, lors d’une prise en charge ou d’un accompagnement, social ou 

médico-social. 

 

Article 2 

Droits à une prise en charge ou à un accompagnement adapté. 

La personne doit se voir proposer une prise en charge ou un accompagnement, individualisé 

et le plus adapté possible à ses besoins, dans la continuité des interventions. 

 

Article 3 

Droits à l’information 

La personne bénéficiaire de prestations ou de services a droit à une information claire, 

compréhensible et adaptée sur la prise en charge et l’accompagnement demandés ou dont 

elle bénéficie ainsi que sur ses droits et sur l’organisation et le fonctionnement de 

l’établissement, du service ou de la forme de prise en charge ou d’accompagnement. La 

personne doit également être informée sur les associations d’usagers œuvrant dans le même 

domaine. 

La personne a accès aux informations là concernant dans les conditions prévues par la loi ou 

la réglementation. La communication de ces informations ou documents par les personnes 

habilitées à les communiquer en vertu de la loi s’effectue avec un accompagnement adapté 

de nature psychologique, médicale, thérapeutique ou socio-éducative. 
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Article 4 

Principes du libre choix, du consentement éclairé et de la participation de la personne 

Dans le respect des dispositions légales, des décisions de justice ou des mesures de protection 

judiciaire ainsi que des décisions d’orientation : 

1) La personne dispose du libre choix entre les prestations adaptées qui lui sont offertes soit 

dans le cadre d’un service à son domicile, soit dans le cadre de son admission dans un 

établissement ou service, soit dans le cadre de tout mode d’accompagnement ou de prise en 

charge ; 

 

2) Le consentement éclairé de la personne doit être recherché en l’informant, par tous les 

moyens adaptés à sa situation, des conditions et conséquences de la prise en charge et de 

l’accompagnement et en veillant à sa compréhension. 

 

 

3) Le droit à la participation directe, ou avec l’aide de son représentant légal, à la conception 

et à la mise en œuvre du projet d’accueil et d’accompagnement qui la concerne lui est garanti. 

 

Lorsque l’expression par la personne d’un choix ou d’un consentement éclairé n’est pas 

possible en raison de son jeune âge, ce choix ou ce consentement est exercé par la famille ou 

le représentant légal auprès de l’établissement, du service ou dans le cadre des autres formes 

de prise en charge et d’accompagnement. Ce choix ou ce consentement est également 

effectué par le représentant légal lorsque l’état de la personne ne lui permet pas de l’exercer 

directement. Pour ce qui concerne les prestations de soins délivrées par les établissements ou 

services médico-sociaux, la personne bénéficie des conditions d’expression et de 

représentation qui figurent au code de la santé publique. 

La personne peut être accompagnée de la personne de son choix lors des démarches 

nécessitées par la prise en charge ou l’accompagnement. 
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Article 5 

Droit à la renonciation 

La personne peut à tout moment renoncer par écrit aux prestations dont elle bénéficie ou en 

demander le changement dans les conditions de capacités, d’écoute et d’expression ainsi que 

de communication prévues par la présente charte, dans le respect des décisions de justice ou 

mesures de protection judiciaire, des décisions d’orientation et des procédures de révision 

existantes en ces domaines. 

 

Article 6 

Droit au respect des liens familiaux 

La prise en charge ou l’accompagnement doit favoriser le maintien des liens familiaux et 

tendre à éviter la séparation des familles ou des fratries prises en charge, dans le respect des 

souhaits de la personne, de la nature de la prestation dont elle bénéficie et des décisions de 

justice. En particulier, les établissements et les services assurant l’accueil et la prise en charge 

ou l’accompagnement des mineurs, des jeunes majeurs ou des personnes et familles en 

difficultés ou en situation de détresse prennent, en relation avec les autorités publiques 

compétentes et les autres intervenants, toute mesure utile à cette fin. 

Dans le respect du projet d’accueil et d’accompagnement individualisé et du souhait de la 

personne, la participation de la famille aux activités de la vie quotidienne est favorisée. 

 

Article 7 

Droit à la protection 

Il est garanti à la personne comme à ses représentants légaux et à sa famille, par l’ensemble 

des personnels ou personnes réalisant une prise en charge ou un accompagnement, le respect 

de la confidentialité des informations là concernant dans le cadre des lois existantes. 

Il lui est également garanti le droit à la protection, le droit à la sécurité, y compris sanitaire et 

alimentaire, le droit à la santé et aux soins, le droit à un suivi médical adapté. 

 

Article 8 

Droit à l’autonomie 

Dans les limites définies dans le cadre de la réalisation de sa prise en charge ou de son 

accompagnement et sous réserve des décisions de justice, des obligations contractuelles ou 

liées à la prestation dont elle bénéficie et des mesures de tutelle ou de curatelle renforcée, il 

est garanti à la personne la possibilité de circuler librement. A cet égard, les relations avec la 

société, les visites dans l’institution, à l’extérieur de celle-ci, sont favorisées. 

Dans les mêmes limites et sous les mêmes réserves, la personne résidente peut, pendant la 

durée de son séjour, conserver des biens, effets et objets personnels et, lorsqu’elle est 

majeure, disposer de son patrimoine et de ses revenus. 

 

 

 



 
 

3 
 

 

Article 9 

Principes de prévention et de soutien 

Les conséquences affectives et sociales qui peuvent résulter de la prise en charge ou de 

l’accompagnement doivent être prises en considération. Il doit en être tenu compte dans les 

objectifs individuels de prise en charge et d’accompagnement. 

Le rôle des familles, des représentants légaux ou des proches qui entourent de leurs soins la 

personne accueillie doit être facilité avec son accord par l’institution, dans le respect du projet 

d’accueil et d’accompagnement individualisé et des décisions de justice. 

Les moments de fin de vie doivent faire l’objet de soins, d’assistance et de soutien adaptés 

dans le respect des pratiques religieuses ou confessionnelles et convictions tant de la 

personne que de ses proches ou représentants. 

 

Article 10 

Droit à l’exercice des droits civiques attribués à la personne accueillie 

L’exercice effectif de la totalité des droits civiques attribués aux personnes accueillies et des 

libertés individuelles est facilité par l’institution, qui prend à cet effet toutes mesures utiles 

dans le respect, si nécessaire, des décisions de justice. 

 

Article 11 

Droits à la pratique religieuse 

Les conditions de la pratique religieuse, y compris la visite de représentants des différentes 

confessions, doivent être facilitées, sans que celles-ci puissent faire obstacle aux missions des 

établissements ou services. Les personnels et les bénéficiaires s’obligent à un respect mutuel 

des croyances, convictions et opinions. Ce droit à la pratique religieuse s’exerce dans le 

respect de la liberté d’autrui et sous réserve que son exercice ne trouble pas le 

fonctionnement normal des établissements et services. 

 

Article 12 

Respects de la dignité de la personne et de son intimité 

Le respect de la dignité et de l’intégrité de la personne est garanti. 

Or la nécessité exclusive et objective de la réalisation de la prise en charge ou de 

l’accompagnement, le droit à l’intimité doit être préservé. 
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Information concernant le conseil départemental 

 

 

Ci-dessous les services départementaux compétents, pour la prise en charge 

financière de l’aide à domicile aux personnes âgées et personnes handicapées : 

 

Direction territoriale des solidarités Humaines de BESANÇON 

18 RUE DE LA PRÉFECTURE, 25000 BESANÇON 

 

 

 

 

 

 

 

Horaires 

Matin : 8h30-12h30 / Après-midi : 13h30-17h30 / Fermeture : vendredi après-

midi. 

 

Missions : 

 • Mettre en œuvre le projet départemental dans le domaine des        

solidarités sur les territoires 

 • Animer le partenariat territorial notamment au travers des 

Comités Locaux d’Action pour la Cohésion Sociale et l’Emploi 

 • Mettre en œuvre l’accompagnement social général du public 

accueilli dans les centres médico-sociaux 

 • Mettre en œuvre les actions de préventions médico-sociales 

 • Orienter et accompagner les bénéficiaires du Revenu de Solidarité 

Active 

 • Évaluer les informations préoccupantes et exercer les missions de 

la protection de l’enfance, accompagner les assistants familiaux 

 • Évaluer les besoins et accompagner les personnes âgées et 

handicapées, accompagner les accueillants familiaux 
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Possibilité de recours en cas de litige : 

 

Article L311-5 

Modifié par Ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 - art. 18 

 

Toute personne prise en charge par un établissement ou un service social ou 

médico-social ou son représentant légal peut faire appel, en vue de l'aider à faire 

valoir ses droits, à une personne qualifiée qu'elle choisit sur une liste établie 

conjointement par le représentant de l'État dans le département, le directeur 

général de l'agence régionale de santé et le président du conseil général. La 

personne qualifiée rend compte de ses interventions aux autorités chargées du 

contrôle des établissements ou services concernés, à l'intéressé ou à son 

représentant légal dans des conditions fixées par décret en Conseil d'État. 

 

 

Personnes qualifiées dans le Doubs : 
 

Mme Marie-thérèse CEUGNART - 2B Rue Isenbart 25000 BESANÇON 

Mr Philipe MANGA - 3 Rue Joseph L’homme 90200 Giromagny 

Mr Jean-pierre MULLER - 15 Rue de l’église 25000 BESANÇON 
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Document d’information du service à la personne en matière fiscale 

 

 

 

VCN Vous c’est nous possède le numéro de déclaration SAP882724701 encadré 

par la loi Borloo du 26 juillet 2005 sur les services à la personne. La loi Borloo 

permet aux particuliers de bénéficier de nombreux avantages fiscaux. 

 

 

 

1. La réduction d’impôts 

La réduction d’impôts s’applique pour les prestations réalisées au domicile des 

particuliers par des sociétés et organismes. 

50 % des sommes versées pour les services à la personne sont déduites de votre 

impôt sur le revenu. Chaque année, nous vous enverrons un récapitulatif pour 

votre réduction d’impôt. Exemple : Si une intervention est facturée 60,00 € TTC, 

Vous payez 1000,00 € d’impôt sur le revenu. Votre montant d’impôt net sera de 

1000,00 € - 30,00 € donc de 970,00 €. 

Les montants ouvrant droit à réduction d'impôts pour les prestations à domicile 

sont plafonnés par an et par foyer fiscal à : 1000 Euros pour les prestations 

d’assistance informatique et Internet à domicile. 

La déduction fiscale peut s’appliquer, toutes prestations confondues, sur un 

montant pouvant aller de 12 000 à 20 000 Euros selon la composition du foyer. 

Le plafond est notamment majoré de 1 500 Euros par enfant ou ascendant de 

plus de 65 ans à charge vivant sous le toit du contribuable, dans la limite de 15 

000 Euros, pouvant être porté à 20 000 Euros pour les personnes invalides ou 

ayant à charge une personne invalide. Si vous êtes non imposable ou si le 

montant de la réduction est supérieur au montant de l'impôt dû, vous 

bénéficierez d'un crédit d'impôts (sous conditions). 
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2. Le Crédit d’impôt 

Le crédit d’impôt est applicable à compter de l’imposition des revenus de l’année 

2007 (payable en 2008), pour les contribuables domiciliés en France au sens de 

l’article 4 B du CGI. 

Peuvent prétendre au crédit d’impôt : 

- Les contribuables exerçants une activité professionnelle 

- Les personnes inscrites sur la liste des demandeurs d’emploi de POLE EMPLOI 

durant 3 mois au cours de l’année de paiement des dépenses 

 

- Les personnes mariées (ou ayant conclu un PACS) soumises à une imposition 

commune qui toute deux satisfont à l’une ou l’autre des conditions précisées. 

La société SARL LIMASEVAMI possédant la déclaration délivrée par l’état, les 

dépenses engagées afin de régler les interventions ouvrent droit au crédit 

d’impôt. 

Le montant du crédit d’impôt versé au contribuable s’élève à 50 % des dépenses 

engagées dans la limite des plafonds énoncés ci-dessus. 

  

Les dépenses supportées à la résidence d’un ascendant ne sont pas éligibles au 

crédit d’impôt. 

Le crédit d’impôt est imputé sur l’impôt sur le revenu après imputation des 

diverses réductions d’impôt, des crédits d’impôt et des prélèvements ou 

retenues non libératoire. S’il excède l’impôt dû, l’excédent est restitué. 

L’aide est accordée sur présentation des pièces justifiant du paiement des 

salaires et des cotisations sociales, de l’identité du bénéficiaire de la nature et 

du montant des prestations payées à l’association, l’entreprise. 

 

3. La TVA à taux réduit 

Si vous avez recours à une entreprise de services à la personne ayant son numéro 

de déclaration, vous bénéficierez d’un taux de TVA réduit de 10% ou 5,5 % sur 

les prestations qu’elle vous facture. 
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INFORMATION CONCERNANT LA PERSONNE DE CONFIANCE 

 

 

La personne de confiance est une personne choisie par le bénéficiaire pour 

l'assister dans son parcours de santé et le représenter auprès des professionnels 

de santé s'il vient à être hors d'état de manifester sa volonté. Cette personne de 

confiance est un vrai partenaire de la relation thérapeutique qui tient de sa 

désignation volontaire par le patient une légitimité à laquelle aucun autre proche 

ne peut prétendre. 

 

 

Quel rôle joue la personne de confiance ? 

La personne de confiance peut, à la demande du bénéficiaire, assister aux 

consultations médicales et participer aux discussions entre le médecin et le 

patient. Elle peut conseiller utilement le patient à ces occasions. La relation 

médecin-patient reste au cœur du processus de prévention, de diagnostic ou de 

soins, la personne de confiance étant seulement un relais utile pour le 

bénéficiaire mais ne pouvant en aucun le remplacer dans la prise de décision. 

Lorsque le bénéficiaire est hors d’état d’exprimer sa volonté, la personne de 

confiance (ou la famille) doit être consultée si un nouvel examen ou un nouveau 

traitement est envisagé. La personne de confiance exprime un simple avis qui ne 

lie pas le corps médical. 

Dans la perspective de la fin de vie, l’avis de la personne de confiance est l’avis 

qui doit prévaloir, à défaut de l’existence de directives anticipées, sur tout autre 

avis non-médical (famille et proches). Cependant la décision définitive revient 

toujours au médecin après consultation de la personne de confiance. 

La personne de confiance peut aussi se voir confier les directives anticipées du 

bénéficiaire, directives qui aujourd’hui sont contraignantes pour le médecin sauf 

exceptions (voir fiche Directives Anticipées). 
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Enfin la personne de confiance peut cumuler ce rôle avec celui de personne à 

prévenir, à savoir celle qui doit être informée de toute évolution de l’état de 

santé qui entraîne un changement de service ou une modification 

administrative. 

 

 

Qui peut être personne de confiance ? 

Un patient majeur (hormis les personnes placées sous tutelle) peut désigner à sa 

guise toute personne majeure en qui il a confiance pour mener à bien les 

fonctions de personne de confiance. La seule limite à cette désignation est 

l’acceptation du mandat par la personne désignée. 

NB : Le médecin traitant, dès lors qu’il en accepte la charge, peut tout à fait être 

désigné en qualité de personne de confiance d’un de ses bénéficiaires. 

 

 

Comment désigner une personne de confiance ? 

La désignation s’effectue obligatoirement par écrit et nécessite l’accord de la 

personne désignée. A défaut de précision, la désignation de la personne de 

confiance est : 

- Valable pour la durée de la seule hospitalisation, si elle intervient à l’occasion 

d’une hospitalisation ; 

- À durée indéterminée si elle intervient à une autre occasion comme une 

consultation auprès du médecin traitant ou lors d’une hospitalisation avec 

mention du caractère indéterminé de la désignation. 

Lors de toute hospitalisation (hors urgence vitale), la personne accueillant un 

Bénéficiaire au sein de l’établissement de soins doit lui proposer de désigner une 

personne de confiance. A contrario, un bénéficiaire n’a pas l’obligation de 

désigner une personne de confiance et peut révoquer le mandat d’une personne 

de confiance simplement par oral ; il est indispensable d’en prendre note dans 

le dossier médical du bénéficiaire.  



  

Formulaire de désignation de la personne de confiance 

(Au sens de l’article L1111-6 du code de santé publique) 

 

 

Je soussignée nom, prénom, date de naissance et lieu : 

 

................................................................................................... 

 

La personne de confiance suivante (Fiche d’identité) : 

 

Nom : ...................................................  Prénom : .......................................... 

 

Adressse postale : ............................................................................. 

 

Téléphone domicile : ......................................................... 

 

Téléphone personel : ........................................................ 

 

Email : ................................................................... 

 

 

J’ai fait part de mes directives anticipées ou de mes volontés si un jour je ne 

suis plus en état de pouvoir m’exprimer  :      

OUI  ☐                   NON  ☐ 

 

La personne possède elle même un exemplaire de celui-ci : 

OUI  ☐                   NON  ☐ 

 

Fait à : ..................................................         Le : ........................................ 

 

Signature du bénéficiaire :               Signature de la personne de confiance : 

 

 
                                                    



  

Formulaire de désignation de la personne de confiance 

En cas d’impossibilité physique d’écrire seul(e) 

 

 

 

Première personne :  

Je soussignée nom, prénom et qualité (lien entre vous) : 

 

............................................................................................................................. ... 

 

Atteste que la personne de confiance est bien l’expression de la volonté libre et 

éclairée de : 

 

Mr ou Mme : ............................................................ 

 

Que Mr ou Mme ..................................................... lui a bien fait part de ses 

volontés et de ses directives anticipées si un jour elle n’est plus en état de 

s’exprimer : 

OUI   ☐                  NON   ☐ 

 

Que Mr ou Mme ..................................................... lui a remis un exemplaire de 

celui-ci      

OUI   ☐                  NON   ☐ 

 

La personne possède elle-même un exemplaire de celui-ci : 

OUI   ☐                  NON   ☐ 

 

Fait à : ..................................................         Le : ........................................ 

 

Signature du témoin :                                                     

 

 

 

 



  

Formulaire de désignation de la personne de confiance 

En cas d’impossibilité physique d’écrire seul(e) 

 

 

Seconde personne :  

Je soussignée nom, prénom et qualité (lien entre vous): 

 

............................................................................................................................. ... 

 

Atteste que la personne de confiance est bien l’expression de la volonté libre et 

éclairée de : 

 

Mr ou Mme : ............................................................ 

 

Que Mr ou Mme ..................................................... lui à bien fait part de ses 

volontés et de ses directives anticipées si un jour elle n’est plus en état de 

s’exprimer : 

OUI  ☐                     NON  ☐ 

 

 

Que Mr ou Mme ..................................................... lui à remis un exemplaire de 

celui-ci      

OUI  ☐                   NON  ☐ 

 

La personne possède elle même un exemplaire de celui-ci : 

OUI  ☐                   NON  ☐ 

 

Fait à : ..................................................         Le : ........................................ 

 

 

 

Signature du second témoin :                                                     

 
                                                     

 



 

 

Service et conditions générales de remplacement des intervenants 

 

 

L’agence VCN Vous c’est nous s’engage : 

À assurer au bénéficiaire la disponibilité de son intervenant(e), hors cas de force 

majeure. 

 . 

En cas d'indisponibilité de l’intervenant(e) habituel (congés, maladie, formation 

ou autres...), VCN Vous c’est nous s’engage à assurer la continuité du service par 

du personnel de compétence équivalente. 

 

Tout retard ou absence sera signalé auprès de l’agence VCN Vous c’est nous et 

s’engage à en informer le bénéficiaire par téléphone dans les plus brefs délais.  

 

L’agence VCN Vous c’est nous met en place une astreinte quotidienne afin de 

toujours rester joignable et pouvoir traiter l’urgence. 

 

Chaque intervenant(e) est tenu de prévenir immédiatement l’agence VCN Vous 

c’est nous en cas de retard, d’absence, ou autre problème. 

 

Pour les remplacements d’urgence, sans délai, l’agence VCN Vous c’est nous 

vous prévient par téléphone et met en place une solution de remplacement. 

Quel que soit la situation, l’intervenant(e) est reconnaissable par sa blouse VCN 

Vous c’est nous. L’agence VCN Vous c’est nous l’aura préalablement informé de 

toutes les tâches à réaliser au domicile du bénéficiaire. Il/elle devra 

impérativement compléter le cahier de liaison chez le bénéficiaire pour mieux 

coordonner les prestations. 

 


